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lundi 22 décembre 2014 

Une épreuve de sélection au cursus partiel de l'institut de formation d’aides-soignants (IFAS) du CHU de 

Poitiers est actuellement ouverte. 

 

Les personnes intéressées peuvent dès à présent retirer un dossier d'inscription. Pour cela, il suffit :  

 soit de retirer un dossier à l'accueil de l'institut de formation d’aides-soignants 

 soit de télécharger le dossier d’inscription sur le site www.chu-poitiers.fr, rubrique Enseignement - 

Ecoles et instituts – Formation aide soignant : onglet conditions d’accès/modalités de concours/dossier 

à télécharger 

 

Pour le cursus partiel (par module) : 

 les candidats doivent déposer leur dossier complet du 16 au 27 mars 2015 (le cachet de la poste 

faisant foi) 

 la formation se déroule par module et débutera à partir du 31 août 2015 selon les modules 

 peuvent s’inscrire en cursus partiel, les personnes titulaires d’un des diplômes suivants : 

- DEAP (diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture) 

- DEA (diplôme d’Etat d'ambulancier) ou CCA (certificat de capacité d'ambulancier) 

- DEAVS (diplôme d'Etat d'auxiliaire de vie sociale) 

- MCAD (mention complémentaire d'aide à domicile) 

- DEAMP (diplôme d'Etat d'aide médico-psychologique) 

- TPAVF (titre professionnel assistant de vie aux familles) 

- Baccalauréat professionnel ASSP (accompagnement, soins, service à la personne) 

- Baccalauréat professionnel SAPAT (services aux personnes et aux territoires) 

- Ainsi que les personnes ayant fait une validation des acquis de l'expérience (VAE) 

 

Pour être admis à suivre les études conduisant au diplôme d’Etat d'aide-soignant, les candidats doivent être 

âgés de 17 ans au moins à la date de leur entrée en formation. Aucune dispense d'âge n'est accordée et il 

n'est pas prévu d'âge limite supérieur.  
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Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le 05 49 44 33 21.  
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